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Société Générale de Transports Maritimes à Vapeur. [Carta] 1946 août 28, Marselha, FRA [para] Consulado do Brasil em Marselha, Marselha, FRA. [francês][datilografado]
Monsieur le Consul,


Nous avons l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 27 courant, Nº 436, adressée à Monsieur Constantin.


En réponse, nous notons de porter sur nos listes d’attente, trois places ½ en 1ère Classe en faveur de Monsieur Candido Portinari, sur « Campan » de mi-Novembre.


Toutefois, nous vous prions de noter que cela ne constitue pas un engagement ferme de notre part, car l’ensemble de la Marine Marchande française étant toujours sous le contrôle du Gouvernement, nous sommes tenus de satisfaire en premier lieu les demandes du Bureau Prioritaire du Gouvernement, avant de pouvoir procéder à tout engagement de passager du Commerce.

Cependant, nous insisterons tout  particilièrement pour que satisfaction soit donnée à cette famille et nous vous prions de les faire inscrire au Bureau Central des Passagers de Paris, par les soins de votre Ambassade, ce qui facilitera notre tâche.


Nous restons à votre disposition et vous prions d’agréer, Monsieur le Consul, l’assurance de notre considération distinguée.







Sté Gle de Transports Maritimes à Vapeur







      Pr le Président-Directeur Général









Le Directeur









Signé . Illisible
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